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Intrçiduction 

i. Dans sa résolution 549 (1984) du 19 avril 1984, le Conseil de sécurité a 
décidé de proroger le mandat de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL) pour une nouvelle *riode interimaire de six moisr jusqu’aux 
19 octobre 1984. Le Conseil a figalement réaffirmé qu’il appuyait fermement 
l’intégrité territorialef la souveraineté et l’indépendance du Liban g l’fnt&rLeur 
de ses frontièeen inteEnationalement recsnnuest souligné à nouveau le mandat et les 
principes généraux concerfiant la Force@ tels qu’ils Ront énoncés dans le rapport du 
Secrétaire général en date du 19 mars 1978, approuvé par la résolution 426 (1978)t 
demawlé à toutes les parties int&res&oa de coogrer pleinement avec la Force pur 
qu’elle remplisse intégralement son mandatr et réaffirmd qu’il convenait que la 
FINUL remplisse intégralement son mandat I tel qu’il est dgfini dans les rholutiona 
425 f1978)r 426 (1978) ctt dans toutes les autres r8aolutions pertfn#nteo. 

2. Le présent rappsrç dtkxft la situation de la FXNUL ~IX la riode allan9 du 
1Q avril au 9 octobre 1984. 
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Unités de commandement 

Ghana 

Irlande 

Unités logistiques 

France 

Italie 

Norvège 

SUèh 

146 

87 

767 
44 

205 
142 

5 683 

Outre le personnel ci-dessus1 la FINUL a bénéficié ‘9 l'assistance de 
63 observateurs militaires de 1'Orqanisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve (QNUST) formant le groupe d’observateurs du Liban (COL). 
Ces observateurs non amt&s étaient plac&s SQUS le contrôle ogrationnel du 
cmndant de la FINUL, le général de corps d’armée William Callaghan. 

4. Te Gouvernement sénégalais a décidé de mettre un terme à sa participation à la 
FINUL i! la fin du pr&ent mandat. Le rapatriement du bataillon sén6galais 
commencera le 21 octobre 1984 et seca terminé le ler navembre 1984. 

5. Le dbpart du bataillon sén&qalais exigerar en attendapr que celui-cL soit 
remplacé et SQUS réserve d'une ~OF ation du mandat de la FINULp des ajustements 
en ce qui con@erne les zones de responsabilit6 des bataillons fidjien@ finlandais, 
français cé ghaden. Le déploiement de LB FTNUC au mois d’octobre 1984 est indiqué 
sur la carte qui figure en annexe. 

6. Les observateurs raflftaires de 1'QNOST ont continué d'occuper les cinq postes 
d'oboerviBéfon situéa en twxitoire li nais la long de la ligne de d 
l'armistice israBlc3-libanaie et conse ent des &y.zipes a Tyc, b ktu 
Château de ?3eaufort;* Ils ont éqalsmernt quatre &pipes biles. 
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rapport, la FINUL a continué d'avoir des difficultés is assurer le transport des 
approvisionnements de Beyrouth jusqu'à sa zone d’occupation, par suite de la 
fermeture de la route C&i&re allant de Beyrouth à Sidon. Les forces de défense 
isra~lfennes ant continu6 de refuser à la Force l'accès à Tyr et à Sidon ainsi qu'à 
toutes les zones adjacentes à la route côtière. Après juin 1984, des convois 
légers de la FINUL se sont rendus & Beyrouth en passant par la région de Djezzin et 
les montagnes du Chouf. Toutefois, en raison du mauvais état de la routec de la 
nature du terrain et des condition5 précaires de sécuritér il n'a pas été gzossible 
de mettre en place un système normal d'approvisionnement permettant d'utiliser 
l’aéroport international et le prt maritime de Beyrouth. Dans cea conditions, les 
exp6ditions par voie aérienne et maritime ont continué > être détaurnées 
respectivement SUE Tel-Aviv et Haifa. Malgré les difficultésr certains 
approvisionnements8 en particulier les rations d’aliments frais, les produits 
pétroliers et d'autres articles ont et& obtenus de sources libanaises. Pendant la 
période considérée, de grands efforts ont été déployé5 en vue d’améliorer les 
installation5 de logement et les comunications de la FINUL. L’escadre héliportée 
italienne a continué de jouer un rôle important dans l'appuf loqistique à la Force 
et dans l'aidé humanitaire à la population civile libanaise. Toutefois, comme il a 
été signalé préc&demment, les autorisations de vol ont parfois été refus@es par les 
autorités militaires israéliennes. 

10. Outre les autres tâches qui lui ont été confiées@ la compagnie française du 
génie a continué à chercher et à désamorcer les bombes, les obus et les mines qui 
n'avaient pas explosé. Elle a détruit 2Q engins explosifs anti-personnel et 
environ I 000 obus ou bombes de divers types. Elle a terminé le d6qaqement d'un 
grand champ de mine5 près d'Ett Taibe et détruit 2 600 mines. Le 20 juin 1984, au 
cours de cette opération, cinq soldats ont été blessésr dont un grièvement. 

11. :AI cours de la période considérée I cinq membre5 de la Force ont p&Ei. Trois 
d’entre eux ont trouvé la mort dans des accidents de la circulation et deux sont 
raouts à la suite d”un tir accidentel, Depuis la er&ation de la PINUL en 1978* 
102 membres de la Force ont &ri : 41 à la suite de tirs et explosions de minesr 
48 dana des accidents et 13 de mrt naturelle. Quelque 125 personnes ont été 
blessées au cours d’accrochages armk, de tirs d’artflleria et d’explasians de 
mines. 

1* ae La discipline et ha conduite des E&FCO de la FINUL et des obse.rvateuEs 
milftaires de l'oNUS' affect& à Force ont étê %CIE% laires* ce qui est tout à 
laur honneur, & celui de leurs su rieurs et (3 celui leur pays. 

ftuatbon dans le sucl du Liban et les aczêivikis de la FIWL 
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14. Les forces de défense israéliennes présentes dans la zone contrelee par la 
FSNUL sont restées approximativement de l’ordre d’un bataillon. La FINUL a 
constaté une augmentation sensible des actes de résistance de la population locale 
aux forces de defense israéliennes. Des grèves et autres manifestations 
généralement accompagnées de diverses formes de protestationr comme la mise à feu 
de pneus et l’édification de barricades en travers des routes, ont été organise@s 5 
PlUSieUrS reprise5 suite à l’arrestation d’habitants de la zone. La FINUL a note 
l’arrestation de 423 civils au COU~S de 75 incidents distincts. La plupart des 
personnes arrêtées ont été relâchées par la suite. Plusieurs incidents se sont 
produits@ au cours desquels les forces de défense israéliennes, ayant pénétré dans 
des villages pour perquisitionner et procéder à des arrestations# se sQnt heurtées 
à une violente résistance de la part des habitants. Elles ont réagi parfois par 
des tirs qui ont fait plusieurs victimes. Un grave affrontement s’est produit à 
Maraknhr le 12 mai 1984, au cours duquel les forces de défense israéliennes ont 
tiré des csups de feu et utilisé des bombes lacrymogènes. Une jeune fille a été 
bLess&e par balles et a été transportée à l’hôpital de la FINUL oc elle a reçu des 
soins médicaux. Le 11 juin, des Israéliens en civil tant pénétré dans le village de 
Burj Mahal i bord de véhicules civils et ont ouvert le feu sur les villageois qui 
manifestaient contre leur présence. Un homme a été tué et un autre blessé. Le 
27 juin, les farces de défense israéliennes ont pénétré à Marakah en tirant des 
coups de feu et ont commencé à démolir les maisons. Au COU~S de cet incident@ 
quatre villageois ont été blessés et 119 hommes ont été arrêtés. Des incidents 
analogues se sont produits dans d’autres villages. 

15. La FINUC a également enregistré quelque 65 incidents touchant des bombes 
an-i-personnel. Dans la plupart des cas6 ces bombes ant été trouvét?s ie long des 
routes patrouillées par les forces de defense israéliennes. Plusieurs de ces 
cF@inS snt explosé faisant des victimes et des dégâts. D’autres ont été retires 
paf la FSNUL ou lui ont été signalés et elle les a détruits dans l’intérêt de la 
sécurité ginbrale. 

16. Pendant 1% période mur laquelle porte le rapport, les forces de difense 
iera&iennes ont chercha à recruter des soldats parmi la population locale pour 
(t~;fsaip~~ de renforcer In soi-disant “ar e sud-libanaise“. La FINUL a poursuivi ses 
efforts pour restreindre leurs activit Zltss d”autres irréguliers libanais 
arx&s et contr&l$s par Sec forces iara~liennes. Sl y a eu un certain nombre 
doincidents farpliguant la FLN?.% et ces Ltr&uliers. Dans la plupart des camr il 
s’est agi de tirs @n direction ou à proximit6 des positions de la FINUC. 

17. La FSNUL a continu& de cooprjrer avec les autorit& Libanaises ainsi qu”avec 
l’Office de secours et de travaux BeS N~tfsns Unie pour les r&fugiizs de Palestine 

e Praohe-Orient ( 

diC%UX de la PINUL 

Fofeer en c ration 8vw2 
eétro i ex&u 
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18. Pendant la période considérée, le Commandant de la FINUL et ses collaburateurs 
civils et militaires aont restés en contact avec le Gouvernement libanais et les 
autorités rdgionales libanaises. Ils sont également restes en contact avec les 
autorités israéliennes au sujet de questions int&ressant le fonctionnement de la 
Force. 

19. En juin 1984, le Secrétaire général s’est rendu au Moyen-Orient et a eu des 
entretiens avec des personnalités du Gouvernement libanais et d’autres 
gouvernements de la régions il s’est également rendu au quartier général de la 
FINUG et auprés de certains des contingents de la Force. Le Secrétaire général 
adjoint aux affaires politiques spéciales, M. Brian Urquhart, s’est lui aussi rendu 
au quartier général de la FINUL et a eu des entretiens avec des pt?rsonnalit& de 
gouvernements de la région en mars et en septembre. 

Aspects financier 8 

20. Par sa resolution 38/38 A du 5 décembre 1983, l’Assemblée qén&ale ar rntre 
autres, autorisé le Secrétaire général à engager mensuellement des dépenses pour 
les opérations de la FINUL jusqu’à concurrence d’un montant brut de 
.L1 741 000 dollars (soit un montant net de 11 581 QS0 dsllarsjr pendant la période 
allant du 19 avril au 18 décembre 1984 inclusI au cas où le Conseil de sécurité 
déciderait de proroger le mandat de la Fwce au-delà de la période de six mais 
spécifiée dans sa résolution 538 (19831 I étant entendu qu’il devrait obtenir 
1”assentiment préalable du Cumit8 consultatif peur les questions administratives et 
budgétaires quant au mantant effectif des dépenses & engager pour toute prorogation 
du mandat de la Force qui pcwrtait être approuvée au-delà du 19 avril 1984. Sur 
cette base, le Secrétaire général a obtenu l’assentiment préalable du Comité 
consultatif pour engager au titre de la FINUL des dépenses d’un entant brut de 
76 446 000 dollars (soft un montant net de 69 486 080 dollars) pour la pbrfsde de 
six mois allant jusqu’au 19 octobre 1984. Si. le Conseil de s6curité prsrcye le 
mandat de la FINUL au-del& du 19 oet-bre 1984r les dépenses encourues par 
I”0rganfsation des Naticmra: Unfe& pour la maintien de la FINI.& jusqu’au 
18 d&em!xe 1984 in@h~s robhttettw~t dans les lisftss de l*engagement %es d&ensster 
iBUtQL?fd par 1”Aseembl a g&kale dam sa r&wlution ~$~~8 A, paw autant que les 
effectifs tat f~ts r~s~nsab~~it~~ der la F’cxcat r Q f%entltquas l Ls Se@~étafr% 

ral demandera & ptbsente seoslsn %e prbvofx des 
ito 5uff~3&nt~ EÇ la PPNUE pcmtfh ieureo au 

18 d&cw&re 1984, @i le flonoeil de s&xrit& grorcqe la3 mndrt dr SA FENUL au--del% 
de cette date. 
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21. Dans mon dernier rapport au Conseil sur cette question (S/l6472, par, 21 
à 241, j'ai formulé de8 observations concernant la situation dans le sud du Liban 
et j'ai émis l'opinion queil pourrait etre utile dans un avenir prc?che d'élargir le 
rôle confié à la FXNUL dans cette région ) en tenant compte a la fois des 
préoccupations de8 diverses parties en cause et des objectifs du Conseil de 
sécurité. J'ai déclaré que "pour s'orienter dans cette direction, il faudrait 
qu'intervienne un accord général sur la réalisation des objectifs suivants 8 
retrait des forces israéliennes, paix et skurité dans la région et restauration de 
l'autorité et de la souveraineté libanaises jusqu'à la frontière internationalement 
reconnue*. J'ai praposé qile le Conseil examine en temps vaulu une ligne d'action 
qui donnerait au mandat de la FINUL une efficacité accrue en ce qui concerne le sud 
du Liban, dans le contexte de l’évacuation de cette zone par les forces 
israéliennes. J'ai suggéré en outre que pour la prorogation éventuelle du mandat 
de la FINUL on prenne en Compte les trois élément8 Suivants L 

a) Le déploiement provisoire de la FINUL ainsi que d'éléments de l'armée 
israélienne et des forces de sécurité internes libanaises dans les zones évacuées 
par les forces israéliennes8 

b) Le déploiement immédiat d'él&nents de la FINUL dans le secteur de Sidon 
dés l'évacuaton de celui-ci par les forces isra81iennesp en vue de garantir lu 
sûreté et la sécurité de la papulat?on, y campris celle des réfugiés palestiniens 
qui se trouvent dans des camps dans ce secteur-t 

Cl La mise au point des arrangements nécessaires pcwr que Xe sud du Liban 
devienne une zone de paix sous la souveraineté et l'autorité du Gouvernement 
libanais. 

23. Ces dernieres semainesr un certain nombre de faits nouveaux sont intervenus 
qui me paraissent offrir des perspectives plus encourageantes pour mettre en oeuvre 
la ligne d’action exposire ci-dessus. Afin de disposer de renseignements de 
première main sur la situation dans la eégion avant de rédiger le gr&ent rap@Xt 
et comme suite à ma visite dans la r&ian en juin lP841 j*af d~~n~~ à 
M. Brfan Urquhart, sscdtaire g@%&a3. adjoint aux affaire?5 pulftiquc5 
tse rendre au Cibanp m-3 RdpubPfgue ar5be syrienne et en IsragSf pur y d 
5ftuation actuelle 8986: Mi3 ses n5abla5 de cet5 pays. Sur la ~MWB de ces 
entratiens et des ccrntacts q a BVBC les d~r~~~ant~ de ces geyssp 

e reerait dea farces 

J . . . 
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24. Si ces conclusions sont fondkks, j‘espère vivement qu’il sera possible dans un 
avenir prcxhe de progresser et de parvenir à un accord sur les dispositions 
pratiques qui devront être prises. J'espère que les désaccords éventuels sur tel 
ou tel aspect des negociations ou sur le5 arrangements eux-mêmes seront resoJ.us 
dans le cadre du consen8us g&néral sur l’objectif d’enseazble. Bien entendu, les 
mécanismes des Nations Unies, et notamment la PINUL, seraient à la disposition des 
parties en cause pour faciliter la conclusion d’accords et, si tel est le voeu des 
intéressés, les négociations pourraient se dérouler sous les auspices des 
Nations Unies. 

25. En ce qui concerne le rûle futur de la FIN&, il n’est pas possible pour 
l'instant de prévoir de façon détaillée quelles seront les tâches concrètes et le5 
modalites d'intervention de la Force si son mandat est élargi, ni d’évaluer avec 
exactitude les renforts dont elle aurait besoin. J'ai demandé au général Callaghan 
d'établir des plan5 conditionnels sur ces points afin d’avoir les idées claires 
lorsque le moment sera venu d'adresser des propositions au Conseil de &curité. Je 
pense qu'il sera particulièrement important a ce stade d’assigner à la FINUL un 
mandat qu'elle puisse remplir avec succès et qui permette d’obtenir L’appui et la 
coopération nécessaires tout en offrant les garanties voulues à toutes les parties 
en cause. En particulier, je tiens à redire ici à quel point me préoccupent la 
sécurité et le bien-être de la population civile du sud du Liban, y wmpris des 
r6fugiés palestiniens. 

26. J’attache une grande impoetance à ce qu'il soit tire rapidement parti de la 
situation actuelle, qui me paraît relativement favorable à un retrait des forces 
israéliennes du 5ud du Liban- Si on laisse passer cette occasion8 je crains que 
d'autres facteurs ne viennent une foi5 de plus entraver tout progrès sur cette 
question et qu'une autre occasion ne 5e présente pas de sit6t. Ceci a son tour 
causerait une nouvelle detkioration de la situation dan5 le sud du Libanp ce qui 
aurait de5 conséquences d6sastreuses pour les habitants de la Agion et* selan 
Êaute probabilité, sur les perspectives à long terme de paix dans le région. 

27. Je ma s@#ns égale nt tenu de pr&ciser qua l'existence de la FINUL ne devrait 
pas êfxa prtsfa E&?d ConssiI. dct aé;curtté et les 

qui foumfish;en b%aucoup de patience et dfa 
aters que l&a PXWL a été 

nt h son contr 
Pûl@ qui k-t'était 

le, de jouer un 

puisse jouer à 1.' 
a prévu loï~u'elle 

un rôle ex~rke 
Je ne douta pas que 

tmie 



S/16776 
Français 
Page a 

Plus en plus lourde. Cet btat de choses m’inquike beaucoup tant pour la raison 
que je viens de mentimner que parce qu’il tisque de compromettre la marche de 
cette importante opbration. Je dois donc lancer un appel pressant b tous les Etats 
Membres pour qu’ils versent sans dilai leurs cantributfons, Je voudrais ausai 
demander aux gouvernements des pays les plus d&velopp& d’envisager la possibilité8 
k titre de mesure de carractére pragmatique, de verser des contributions volontaires 
au Coapt@ d’attente de la FfNUL pour facilites le remboursement des gouvernemwts 
qui fournissent des contingents, du mat&iel et des fournitures k la Force. 

29. Eh conclusion, je tiens à exprimr ma profonde gratitude aux pays qui 
fournissent des contingents & la Race pour l’appui indéfectablc et gbnbreux qu’ils 
lui ont apporté. Je tiens aussi à rendre homage au comandant de le FINULI le 
gin&ra3. Williarr Callaghan et a son état-major civil et militaire ainsi qu’aux 
officiera et aux hommes de la PiNUL et observateurs militaires de 1’CMJST en poste 
dana la zonce Ils ont terpli leur tâche avec! un d/vouement et un courage 
exemplaires. 




